
1/1

ART. 5 QUATER N° 243

ASSEMBLÉE NATIONALE
2 mai 2018 

EQUILIBRE DANS LE SECTEUR AGRICOLE ET ALIMENTAIRE - (N° 902) 

Commission  

Gouvernement  

Tombé

AMENDEMENT N o 243

présenté par
M. Benoit, Mme Auconie, M. Guy Bricout, M. Christophe, M. Charles de Courson, Mme de La 
Raudière, M. Demilly, Mme Descamps, M. Favennec Becot, Mme Firmin Le Bodo, M. Herth, 

M. Lagarde, M. Ledoux, M. Leroy, Mme Magnier, M. Morel-À-L'Huissier, M. Naegelen, 
M. Pancher, M. Riester, Mme Sanquer, M. Vercamer, M. Philippe Vigier, M. Villiers et 

M. Zumkeller
----------

ARTICLE 5 QUATER

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« L’observatoire élabore des indicateurs relatifs aux coûts de production en agriculture, aux prix des 
produits agricoles et alimentaires constatés sur les marchés et aux marges et des méthodes 
d’élaboration de ces indicateurs. Il émet des recommandations sur la pertinence d’indicateurs 
utilisés dans les contrats de vente, de livraison ou de cession de produits agricoles et alimentaires, 
ainsi que dans la clause prévue à l’article L. 441-8 du code de commerce, à la demande d’un 
membre du comité de pilotage, de la médiation des relations commerciales agricoles ou des 
interprofessions. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les indicateurs de coûts de production et de prix élaborés par les interprofessions n’auraient, dans la 
rédaction actuelle, aucune valeur contraignante pour les opérateurs du secteur, y compris dans le cas 
où ils feraient l’objet d’un accord interprofessionnel étendu : ces indicateurs seraient « noyés » dans 
une multitude d’autres indicateurs possibles.

La rédaction doit donc être précisée : dès lors que l’interprofession définit un indicateur par accord 
interprofessionnel et que cet accord est étendu, l’indicateur interprofessionnel doit devenir un 
indicateur public incontournable et indiscutable pour les opérateurs. L’OFPM ne doit pas seulement 
intervenir par défaut.


